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n° 128 322 du 27 août 2014

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2014 par x, qui déclare être de nationalité malienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 avril 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 juillet 2014.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me I.

KEIRSEBILCK, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d'origine ethnique peul et de

religion musulmane. Vous n'avez aucune affiliation politique. Le 17 octobre 2012, vous fuyez votre pays,

par voie aérienne. Le 7 novembre 2012, vous introduisez une demande d'asile auprès de l'Office des

étrangers à l'appui de laquelle vous expliquez les faits suivants.

Vous êtes originaire du village de Kondi, dans la région de Tombouctou.
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Le 20 août 2012, vous louez une chambre d'hôtel avec votre fiancée. Les rebelles arrivent et vous

surprennent dans votre chambre. Ils vous reprochent d'avoir des relations sexuelles sans être mariés.

Vous êtes battu et menacé de mort car vous osez les critiquer. Vous parvenez à vous échapper; vous

vous rendez chez votre père à qui vous relatez votre histoire. Ce dernier vous demande de quitter la

maison car il ne veut pas avoir de problèmes. Pendant plus d'un mois, vous dormez dans les rues de

Kondi puis vous trouvez refuge chez un ami à Bamako.

Par ailleurs, vous apprenez que des rebelles qui sont à votre recherche sont passés à trois reprises

chez vos parents. Le 15 novembre 2013, ils seraient encore passés chez vos parents.

A l'appui de votre demande d'asile, vous déposez un acte de naissance.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

déclarations.

En effet, vous invoquez avoir fui le Mali en raison des problèmes que vous auriez rencontrés avec des

rebelles présents dans le Nord du pays. Cependant, les déclarations que vous avez tenues au cours de

votre entretien au Commissariat général ne sont pas suffisamment convaincantes pour établir, dans

votre chef, l’existence d’une crainte fondée de subir des persécutions ou d’un risque réel d’atteintes

graves en cas de retour dans votre pays.

De fait, convié à vous exprimer de manière détaillée sur la soirée du 20 août 2012, vos propos sont peu

circonstanciés. Ainsi, après votre récit libre, invité à décrire davantage cette soirée, vous mentionnez

uniquement « Ils sont arrivés à l'hôtel. Je leur ai dit qu'ils mettaient la merde au peuple. Ils m'ont

menacé de mort et j'ai pris la fuite » (Rapport d’audition du 24 février 2014, p.5). Convié à donner

davantage de détails, vous n'ajoutez rien du tout (Ibid.). Lorsqu’il vous est demandé ce qui est arrivé à

votre fiancée ou aux autres clients et au propriétaire de l'hôtel, vous ne savez pas (Rapport d’audition du

24 février 2014, p.5 et 6). A ce sujet, il est surprenant que vous ne vous renseignez jamais par exemple

auprès des parents de votre fiancée pour savoir ce qu'elle est devenue (Ibid.). De même, vous relatez

que des rebelles à votre recherche, sont passés chez vos parents, à trois reprises (Ibid.). Notons que

vous ignorez l'identité de ces personnes et les dates auxquelles elles sont passées chez vos parents

(Ibid.). Lorsqu'on vous demande si vous avez posé ces questions à vos parents, vous répondez que non

car vous étiez trop perturbé (Ibid.). Partant, vos réponses sont peu convaincantes d'autant que vous

précisez que vous avez encore des contacts avec votre mère (Rapport d’audition du 24 février 2014,

p.3). Au vu de ce qui précède, les inconsistances et imprécisions relevées supra ne peuvent être

l’expression d’un fait réellement vécu et jettent donc le discrédit sur vos déclarations quant à cette

arrestation.

Il convient aussi de relever qu’au Commissariat général (Rapport d’audition du 24 février, p.6 à 8), vous

êtes incapable de donner ne fût-ce que quelques précisions sur les données de votre pays. En effet,

vous ignorez la signification du sigle MNLA. Or, selon les informations disponibles au CGRA, le MNLA

est un groupe de rebelles qui a envahi le Mali en 2012. Dans le même ordre d'idées, vous expliquez que

vous êtes originaire du village de Kondi, dans la région de Tombouctou et que les rebelles ont envahi la

région de Tombouctou en 2011 (Rapport d’audition du 24 février 2014, p.6 et 7), ce qui est

contradictoire avec nos informations objectives disponibles dans la farde "Information des pays". Par

ailleurs, vous n'avez pu donner la date de la fête nationale malienne et vous ne savez pas spécifier

combien de régions compte le Mali (Ibid.). Ensuite, vous déclarez qu'il y a un fleuve à Kondi mais vous

ignorez son nom (Ibid.). De surcroît, lorsqu'on vous demande si vous connaissez le village de Diré, vous

acquiescez et précisez qu'il y a moins de 10 km entre Diré et Kondi et que vous vous rendiez dans ce

village au moins deux fois par an (Rapport d’audition du 24 février 2014, p.8). Dès lors, il n'est pas

crédible que vous ne sachiez pas s'il existe un fleuve ou un lac à Diré (Ibid.). Notons encore que vous

êtes incapable de préciser la route qui mène à Diré (Ibid.). Le fait d'être faiblement scolarisé ne suffit

pas à expliquer de telles lacunes. Même illettré, vous devriez pouvoir répondre à des questions

élémentaires sur un pays dont vous prétendez avoir la nationalité et dans lequel vous prétendez avoir

résidé jusqu'en octobre 2012. Ces lacunes fondamentales ne permettent pas de croire que vous soyez

malien.
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Finalement, le Commissariat général s’est intéressé à la situation sécuritaire prévalant actuellement au

Mali. En ce qui concerne le sud, il ressort des informations objectives que cette partie du pays (qui

comprend les régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso, le district de Bamako et la région centrale

de Mopti) est qualifiée de zone dans laquelle il n’y a ni combats ni incidents majeurs. Le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) insiste d’ailleurs sur la normalisation de la

situation au sud du pays et estime qu’il convient dès lors de traiter les demandes d’asile des

ressortissants de cette région non pas sur base de la situation sécuritaire générale mais bien sur base

individuelle, selon les procédures établies (UNHCR position on returns to Mali – Update I, 20 janvier

2014).

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal et Gao), s’il est évident que la

situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire, la question est de savoir si un retour

dans cette région expose les ressortissants maliens à des menaces graves contre leur vie en raison

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

En l’occurrence, il ressort de nos informations objectives que les actes de violence perpétrés par les

groupes armés au nord du Mali depuis le mois de juillet 2013 ont un caractère assez ponctuel et visent

essentiellement des symboles de l’Etat ou des représentations des forces étrangères présentes sur le

territoire malien (soldats tchadiens, français ou de la MINUSMA, journalistes français). Dès lors, si des

victimes civiles ont été observées, le caractère relativement sporadique de ces attaques ainsi que leur

nature ciblée ne permettent pas d’en déduire l’existence d’un contexte de violence grave, aveugle et

indiscriminée. De même, dans son rapport du 10 janvier 2014, l’expert indépendant des Nations-Unies

sur la situation des droits de l’Homme au Mali évoque des violations des droits de l’homme perpétrées

par les forces armées maliennes au nord du pays mais précise que ces exactions sont principalement

motivées par des considérations ethniques. Ces incidents, au même titre que la recrudescence des

violences intercommunautaires, entrent dans le champ d’action couvert par la Convention de Genève et

non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord du Mali, de menaces

graves de subir une violence aveugle et indiscriminée en cas de retour. Partant, le Commissariat

général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond pas aux critères de l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Les informations objectives – International Crisis Group, « Mali : réformer ou rechuter », Rapport Afrique

n° 210, 10 janvier 2014 ; Conseil des droits de l’homme de l’Assemblée générale des Nations unies :

Rapport de l’Expert indépendant sur la situation des droits de l’homme au Mali, 10 janvier 2014 ;

Rapport du Secrétaire général des Nations unies sur la situation au Mali, 2 janvier 2014 ; COI Focus,

Mali : de actuele veiligheidssituatie, 3 février 2014 – sont jointes au dossier administratif.

Quant à l’acte de naissance, ce document ne comporte aucun élément objectif (photo cachetée,

empreinte, signature, données biométriques) permettant au Commissariat général de vérifier que vous

êtes bien la personne à laquelle ce document se réfère.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête
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2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite le bénéfice du doute.

2.3. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil d’annuler la décision entreprise et

d’accorder au requérant la qualité de réfugié, ou à tout le moins, le statut de protection subsidiaire.

3. La question préalable

Le Conseil constate que la requête ne contient pas d’exposé des moyens de droit. Le Conseil estime

cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des faits invoqués, qu’elle

vise en réalité à contester la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 (ci-après dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 ainsi que le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement

identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de

réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens

ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas

1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce

malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver

une lecture bienveillante.

4. L’examen des nouveaux documents

4.1. La partie requérante annexe à son recours un document rédigé par l’UNHCR intitulé « UNHCR

Position on returns to Mali – Update I » et daté de janvier 2014.

4.2. Le Conseil observe que ce document avait déjà été versé au dossier administratif par la partie

défenderesse. Il ne s’agit donc pas d’un nouvel élément au sens de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil le prend dès lors en considération en tant que pièce du dossier

administratif.

5. L’examen du recours

5.1. La partie requérante, de nationalité malienne et d’origine peuhle, craint en cas de retour au Mali

d’être menacée, battue et tuée par les rebelles présents dans le nord du pays qui l’ont surpris en train

d’avoir une relation sexuelle hors mariage.

5.2. La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir considéré que son récit

manquait de crédibilité sur divers points. Elle relève d’abord des inconsistances et imprécisions

majeures au sujet du déroulement de la soirée du 20 août 2012 ainsi que l’absence de toute information

relative à la situation de sa petite amie ou à l’identité des personnes qui le recherchent. Ensuite, elle

relève que le requérant apporte des réponses imprécises ou inexactes aux questions qui lui ont été

posées sur son pays, en particulier sur le Nord du Mali et la région de Tombouctou dont il dit être

originaire, ce qui l’empêche de croire que le requérant soit malien comme il le prétend. Elle ajoute que la

situation prévalant actuellement au nord du Mali ne permet pas de conclure à l’existence d’un contexte

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Elle estime enfin

que l’acte de naissance qui a été déposé au dossier administratif ne comporte aucun élément objectif

qui permette d’établir que la personne mentionnée est bien le requérant.

5.3. La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle estime que les motifs

retenus manquent de pertinence. Elle affirme que l’acte de naissance n’est pas valablement contesté et

suffit à prouver la nationalité du requérant. Elle précise que le requérant est originaire du Kondi, dans la

région de Tombouctou où la situation sécuritaire requiert l’octroi de la protection subsidiaire. Elle

explique également que les lieux géographiques peuvent porter des noms différents en fonction des

langues utilisées.

5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la
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compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. En l’espèce, le Conseil estime qu’il ne peut se rallier à l’ensemble de la décision attaquée. Il

considère en effet que les motifs de ladite décision qui remettent en cause la nationalité malienne du

requérant et son origine géographique ne résistent pas à l’analyse.

5.6. En effet, les questions posées lors de l’audition et les arguments avancés dans la décision

entreprise sont insuffisants pour mettre valablement en cause la nationalité et l’origine géographique du

requérant. Afin que le Conseil puisse détenir les éléments nécessaires à l’évaluation de la demande de

protection internationale du requérant, il revient à la partie défenderesse de procéder à une nouvelle

audition du requérant en insistant sur tous les aspects (langue, vie quotidienne, géographie…) qui

pourraient établir sa nationalité et son origine. Cette nouvelle audition et ce nouvel examen de la

provenance du requérant devront s’effectuer, si nécessaire, à l’aune de l’ensemble des informations

recueillies par les deux parties quant à la situation sécuritaire actuelle sévissant au nord du Mali.

5.7. Le Conseil estime donc que qu’en l’état actuel de la procédure et en l’absence d’une instruction

plus aboutie sur la nationalité et la provenance du requérant, éléments essentiels de sa demande

d’asile, il ne dispose pas de suffisamment d’éléments pour apprécier le caractère fondé ou non de celle-

ci.

5.8. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces

mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du contentieux des étrangers -,exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

5.9. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du 15 décembre

1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 3 avril 2014 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept août deux mille quatorze par :
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M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


